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Regeste

Asile (non-entrée en matière) et renvoi (procédure Dublin - art. 31a al. 1 let. b LAsi)

Erwägungen

E. 1
A._______,

E. 2
Il n'est pas perçu de frais de procédure.

E. 3
Il n'est pas alloué de dépens. 4.La présente décision est adressée aux recourants, à l'autorité
inférieure et à l'autorité cantonale concernée. Le juge unique : Le greffier : Gregor Chatton
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